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Courrier :  xxxxx@dgeq.qc.ca
Québec, le 31 mars 2003
« sous toutes réserves »

xxxxxx, avocate

Direction des enquêtes, de la législation 

et des projets spéciaux

Objet : Site Web « NonADQ.com »

Madame,

J’ai pris connaissance de votre demande concernant le retrait du site NonADQ.com du réseau Internet.
Je vais demander un avis juridique à ce sujet, néanmoins j’aurais quelques commentaires et questions à vous formuler et pour lesquels j’aimerais obtenir de votre part des réponses et éclaircissements.

Tout d’abord je tiens à préciser que je réalise bénévolement ce site et qu’il n’y a donc aucun frais qui lui est reliés pour ses mises à jours. Son hébergement pour la période électorale ne me coûte que +/- 10.00 $ (1) ! Cet hébergement comprend aussi mon portail d’informations sur la guerre en Irak. L’espace en MO occupé par ce site ne correspond qu’à une petite fraction de l’espace de 100 MO auquel j’ai droit (cet espace servira à héberger plusieurs autres sites). En résumé, l’espace web (en MO) attribué à ce site, ne dépasse pas 25 MO (portail inclus) ce qui correspond à une somme d’environ 2.00$ pour un mois ! Faudrait-il que j’utilise un hébergeur gratuit pour me conformer à vos règlements et articles de lois ?
Votre demande me semble correspondre à une grave entrave à la liberté d’expression. Ce site existait avant la présente campagne électorale et il continuera à exister après… Je trouve très présomptueux et dangereux la volonté que vous exprimez de suspendre ma liberté d’expression pour une période donnée, i.e. pour la période électorale. Avec cette logique et avec les même critères, vous pourriez aussi exiger des libraires qui vendent des livres dont les contenus dénoncent ouvertement le programme adéquiste tels « ADQ voie sans issue » et « ADQ : à droites toute ! » (etc.) de les retirer des rayons… Ou encore exiger que les musiciens et groupes tels Loco Locass et Monon’c Serge retirent du réseau Internet ou des ondes hertziennes leurs chansons qui dénoncent sans ménagement l’ADQ et son chef Mario Dumont ? 
De plus, j’ai des réserves sur votre prétention légale d’élargir votre mandat à l’ensemble du réseau Internet et ce d’autant plus que mon site est hébergé en France. S’il y a une juridiction qui s’applique à ce site, c’est celle de la France puisque ce média (le site), même s’il est consacré en partie au programme d’un parti politique québécois, est hébergé dans ce pays.  Avec tout le respect que j’ai pour votre mandat, je ne crois pas que celui-ci (juridiction) s’applique à des médias (site web, radio, tv) qui sont situés en dehors du territoire du Québec… À ce sujet, j’ai déjà demandé à la GRC et à la Sûreté du Québec si les gouvernements du Canada et du Québec avaient autorité sur les casinos en ligne qui sont omniprésents sur la Toile. Ceux-ci m’ont répondu qu’il y avait un flou juridique sur cette question et que de toute façon ils ne pouvaient (espérer) intervenir que sur les sites hébergés au Québec et au Canada… Ce que, par ailleurs, ils n’ont jamais fait puisque la vingtaine de casinos en ligne hébergés dans les réserves amérindiennes sont toujours présents sur le réseau Internet… Si vous possédez des informations légales qui vous permettent de justifier votre prétention d’étendre votre mandat à l’ensemble du réseau Internet, il serait important d’en aviser nos corps de polices puisque ceux-ci pourraient enfin lutter contre ce fléau que représentent les casinos en ligne…
 J’espère que les informations contenues dans la présente vous feront réviser votre demande. Dans le cas contraire, j’aimerais obtenir des réponses à mes interrogations et commentaires, elles pourront orienter les informations juridiques que je devrai prendre. 

Pour terminer, j’aimerais savoir si votre demande découle d’une plainte d’une tierce partie? Si oui, puis-je en connaître le responsable ?

Dans l’attente d’un réponse

Cordialement

 Alain Dubois, éditeur et webmestre de www.nonadq.com 
Courrier :  presse@nonadq.com  

Québec, le 31 mars 2003
« sous toutes réserves »

Monsieur Alain Dubois

NonADQ.com

C.P. 143, succ. S

Montréal (Québec)
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Objet : Site Web « NonADQ.com »

Le Directeur général des élections a récemment pris connaissance du site Web NonADQ.com. À titre de responsable de l'administration de la Loi électorale, il nous est apparu nécessaire de vous aviser que le contenu de votre site Web soulève des problèmes en regard du respect de la Loi électorale et de la présente période électorale.

L'article 402 de la Loi électorale définit ainsi une dépense électorale :

« 402.  Est une dépense électorale le coût de tout bien ou service utilisé pendant la période électorale pour:

   1°  favoriser ou défavoriser, directement ou indirectement, l'élection d'un candidat ou celle des candidats d'un parti;

   2°  diffuser ou combattre le programme ou la politique d'un candidat ou d'un parti;

   3°  approuver ou désapprouver des mesures préconisées ou combattues par un candidat ou un parti;

   4°  approuver ou désapprouver des actes accomplis ou proposés par un parti, un candidat ou leurs partisans. »
L'article 401 définit la « période électorale » comme la période qui commence le lendemain du jour de la prise du décret ordonnant la tenue d'une élection et se terminant le jour du scrutin à la fermeture des bureaux de vote.

Enfin, l'article 413 stipule que « pendant la période électorale, seul l'agent officiel d'un candidat ou d'un parti autorisé ou son adjoint peuvent faire ou autoriser des dépenses électorales ».
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Même si votre site Web a été en fonction avant le début de la période électorale, il doit, depuis le début de celle-ci, respecter les dispositions de la Loi électorale, notamment les dispositions mentionnées précédemment.

Or, le contenu de votre site Web tend clairement à défavoriser les positions défendues par le parti de l'Action démocratique du Québec. Les coûts encourus, depuis la date du décret, pour l’opération, l’hébergement et la mise à jour de votre site Web constituent des dépenses électorales non autorisées par un agent officiel, faites en contravention de la Loi électorale et susceptibles de sanctions pénales.

Vous êtes donc requis, par la présente, de retirer votre site Web « NonADQ.com » du réseau Internet pendant la période électorale dès la réception de la présente.

Veuillez agir en conséquence.

xxxxxxx, avocate

Direction des enquêtes, de la législation 

et des projets spéciaux
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